


Les Pr ix  D ist inct ion sont  une remise de pr ix  qui  permettra à  
l ’ensemble des membres de l ’associat ion de rayonner grâce à  
un projet  qui ,  se lon eux,  se  d ist ingue et  permet  à  l ’ industr ie  
de se démarquer.

L’AERMQ souhaite ainsi mettre en lumière les projets de ses 
membres et ce, autant au niveau de l’architecture, du design 
et de l’originalité qu’au niveau de la complexité ou des défis 
techniques qu’ils ont représentés.

B R E F ,  I C I  T O U T  L E  M O N D E  G A G N E !

Saisissez l ’occasion de souligner 

le travail  de vos équipes et de 

l ’ industrie en soumettant une de 

vos réalisations et obtenez le 

rayonnement qui vous revient 

tout en contribuant à démontrer 

l ’expertise et la versati l i té qui 

caractérisent notre industrie.



POUR RECEVOIR UN PRIX DISTINCTION 

Pour être admissible, le projet devra répondre aux critères suivants :

•  Les travaux de revêtements métalliques devront avoir été réalisés par un membre
    de l’AERMQ en règle lors de l’exécution du projet.

•  Il doit avoir été réalisé avec des matériaux provenant d’un membre fournisseur de l’AERMQ. 
   La liste des membres est disponible sur www.aermq.qc.ca.

•  Le projet doit être situé sur le territoire de la province de Québec.



Il vous suffit de remplir le formulaire d’inscription 
et y télécharger vos photos haute résolution 
avec le lien suivant :

FORMULAIRE D’INSCRIPTION ICI

Merci de faire parvenir un formulaire pour 
votre projet ainsi que les photos au plus tard le :

Vendredi 10 décembre 2021 à 16 h.

Il est cependant recommandé de soumettre les 
inscriptions le plus tôt possible.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSccgIFSHYJ5VKipvhQCAy0nsKcbR0lU3F81u0HZUne72ouW0Q/viewform?usp=sf_link





